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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 43, insérer l'article suivant:

L’article L. 161-1-4 du code de sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il en est de même en cas de non-respect de l’obligation pour toute personne de déclarer, auprès de 
l’organisme auquel elle est rattachée, tout changement dans sa situation familiale ou dans son lieu 
de résidence affectant son rattachement au régime dont elle dépend. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu des travaux menés dans le cadre de la mission gouvernementale réalisée 
par la députée Carole Grandjean et la sénatrice Nathalie Goulet concernant les dispositions à 
prendre pour lutter contre les fraudes aux prestations sociales et favoriser la juste prestation.
Parmi les typologies de fraudes, la fraude à la situation familiale et au lieu de résidence sont les plus 
répandues.
C'est la raison pour laquelle le présent amendement vise à sanctionner le non-respect des 
obligations légales y afférant.


